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Le 2 août 2024 
 

 
PAR COURRIEL 
 
 
 

 

 
Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2024-0369 

 
François Ramsay 

Vice-président – Affaires corporatives, 
juridiques et réglementaires et chef de la 

gouvernance (par intérim) 

Édifice Jean-Lesage 
20

e
 étage 

75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 
 

Bonjour, 

La présente est en réponse à votre demande reçue le 15 juillet 2024 et visant à obtenir : 

 

«les renseignements suivants : 

a) sommes totales dépensées pour l’achat d’œuvres d’art; 
b) nombre d’œuvres acquises et 
c) sommes totales dépensées pour la gestion d’œuvres d’art, 

et ce pendant chacune des périodes suivantes : 
• 2019 
• 2020 
• 2021 

• 2022 

• 2023 
• 1er semestre de 2024 

J’aimerais également obtenir copie de la plus récente liste disponible des œuvres 
d’art appartenant à la Hydro-Québec (avec le titre et l’auteur de chaque œuvre). » 

(Transcription intégrale) 
 

Tout d’abord, nous vous informons qu’Hydro-Québec possède l’une des plus anciennes et des plus 
importantes collections d’œuvres d’art en entreprise du Québec. Réunissant plus d’un millier d’œuvres, 
celle-ci contribue à préserver le patrimoine artistique québécois, en plus de soutenir les artistes 
professionnels et de contribuer à créer des espaces de travail inspirants. Dotée de vertus pédagogiques, 
la collection comprend des œuvres qui promeuvent l’empathie et l’ouverture, ce qui permet d’établir un 
dialogue, de sensibiliser le personnel à différentes cultures et de remettre en question des idées reçues.  

 
Par ailleurs, en vertu de la législation, Hydro-Québec fait état de ses acquisitions d’œuvres dans le cadre 
de son rapport sur le développement durable, dont les copies peuvent être consultées sur notre site Web 
à l’adresse suivante : https://www.hydroquebec.com/developpement-durable/ 

Après analyse, nous accédons à votre demande. Vous trouverez ci-dessous les renseignements faisant 
l’objet de votre demande. 

 
En réponse au premier point de votre demande, nous vous informons que l’entreprise a acquis pour près 
de 200 000 $ d’œuvres par année en 2019 et 2020, puis près de 300 000 $ par année ensuite.  

https://www.hydroquebec.com/developpement-durable/
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En réponse au second point de votre demande, le nombre d’œuvres acquises annuellement depuis 2019 
f igure au tableau suivant : 

 
2019 27 
2020 13 
2021 22 
2022 27 
2023 18 
2024 (au 30 juin) 13 

 
Concernant le troisième point de votre demande, outre le salaire de la responsable de la collection Hydro- 
Québec, l’entreprise a dépensé annuellement près de 75 000$ de 2019 à 2021, puis près de 100 000 $ par 
année par la suite pour des activités connexes à la gestion de la collection, telles que la restauration 
d’œuvres, leur encadrement et leur transport. Toutefois, nous ne pouvons vous communiquer le salaire de 
cet employé, lequel est un renseignement personnel que nous devons traiter de manière confidentielle 
suivant les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (Loi sur l’accès). 

En réponse au dernier point de votre demande, vous trouverez en annexe les catalogues des œuvres d’art 
de la collection incluant les noms de leur auteur et le titre de celle-ci (lorsque connus). Puisqu’Hydro- 
Québec n’a pas obtenu les droits de reproduction desdites œuvres de leur auteur et/ou leur succession, 
vous comprendrez que les images f igurant aux catalogues doivent être caviardées. Nous invoquons 
également les articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès puisque la divulgation des images risquerait 
vraisemblablement de causer une perte à ces tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ces tiers.  

 
La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet, de même que des articles de cette loi mentionnés à la 
présente. 

 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 

 
 

Le responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

 

 

 

 

 
François Ramsay 

 
p. j. 


